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Fiche de révision : H7 et G6 : L’Union européenne  

Introduction 

En février 1945, à Dresde en Allemagne, un bombardement allié détruit la ville à près de 90%, causant la mort de près de 

25 000 personnes. L’Europe sort de la guerre partiellement détruite. En 1947, alors que la Guerre Froide (voir H5) s’enclanche, 

les Etats-Unis soutiennent massivement l’Europe avec le Plan Marshall. Cette aide financière de 13 milliards de dollars bénéficie 

à 17 pays d’Europe, dont la France, à la condition d’importer des équipements et des produits américains. 

PBM : Comment s’est construite l’Europe puis l’Union européenne et quelles sont ses caractéristiques 

et ses influences aujourd’hui ? 

I. Aux origines de l’Europe 

1) La CECA en 1951 

En 1951, la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier est engagée sous l’impulsion du ministre des affaires 

étrangères français Robert Schuman. Souhaitant voir la paix sur le continent européen, notamment avec l’Allemagne, Schuman 

propose de constituer une solidarité économique entre la France l’Allemagne autour de l’industrie sidérurgique et minière. Il 

pose les bases de la construction d’une « Europe économique ». 

2) Le traité de Rome et la CEE 

En 1957, la Communauté Economique Européenne (la CEE) est créée par le traité de Rome. Il s’agit d’un marché 

commun. Les marchandises peuvent circuler librement, exemptes de tarifs douaniers, au sein de l’Europe où les frontières sont 

moins strictes. Le traité de Rome prévoit de créer une politique agricole commune (la PAC) mise en place en 1972. 

3) Un poids dans la Guerre Froide ? 

L’Europe se construit alors que la Guerre Froide est engagée entre les Etats-Unis et 

l’URSS. L’Europe est le lieu des influences pour les deux superpuissances (comme à 

Berlin) et le « vieux continent » doit s’adapter.  

En bâtissant l’Europe, la paix est espérée et est rétablie entre les pays membres, 

notamment entre la France et la RFA (République Fédérale d’Allemagne). 

Cette union économique joue favorablement un rôle dans les relations 

internationales de l’Union européenne, y compris dans les relations avec les Etats-Unis, 

notamment dans l’OTAN (Organisation du Traité de l'Atlantique Nord créée en 1949). C’est 

une union militaire entre les pays membres, proche des Etats-Unis, pour garantir la paix 

dans le monde et endiguer l’expansion soviétique. 

 

4) Après la SGm, la réconciliation franco-allemande 

Engagée dans un processus de paix dont ils sont à l’origine, la réconciliation franco-

allemande passe par plusieurs étapes que favorise la construction européenne. En 1958, 

Charles de Gaulle invite chez lui à Colombey-les-deux-Eglises son homologue allemand, le 

chancelier Adenauer. Le général de Gaulle prononce « Il doit en être fini à jamais de 

l’hostilité d’autrefois » souhaitant renforcer politiquement l’Europe. Adenauer souhaite 

poursuivre l’agrandissement de l’Europe et les relations avec les Etats-Unis. 

Cette invitation s’inscrit dans les initiatives prises depuis 1951 avec la création de la 

CECA, puis de la CEE en 1957. Visite du chancelier Adenauer à La 

Boisserie, 15 septembre 1958 



M. Cipolla 2019 – 2020  

2 

 

II. La création de l’Union européenne 

1) Un élargissement croissant 

Entre 1957 et 2013, l’Union européenne s’est élargie, comme le montre la carte ci-dessous. 

 

https://www.touteleurope.eu/fileadmin/_TLEv3/Comparatifs/carte-elargissement.png 

 

2) Le traité de Maastricht 1992 et la création de la monnaie unique, l’Euro en 2002 

En 1992, les citoyens des 12 pays européens membres votent au référendum acceptant ou non le traité de Maastricht. 

La réponse étant favorable, les chefs des Etats définissent la construction de l’Union européenne. Les pays membres de l’Union 

européenne (UE) s’engagent dans différents objectifs.  

 

Politique Création de l’Union européenne 

Economie La création d’une monnaie unique avec la mise en circulation de l’Euro (€) le 1er janvier 2002 (déjà 

utilisé comme monnaie d’échange depuis 1999). 

Politique et droit Création d’une citoyenneté européenne 

Développement Promouvoir le progrès économique, social et durable 

Diplomatie Politique étrangère, sécuritaire commune 

Justice Coopération dans les affaires judiciaire 

 

 

https://www.touteleurope.eu/fileadmin/_TLEv3/Comparatifs/carte-elargissement.png
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3) Des institutions qui fonctionnent 

L’Union européenne s’est dotée d’institutions qui fonctionnent. Les chefs des Etats membres, les ministres et les députés 

européens, élus par les citoyens, participent à faire vivre l’Union européenne. Le schéma ci-dessous explique le fonctionnement. Il 

n’est pas à retenir, mais à comprendre. 

 

Source : https://www.touteleurope.eu/fileadmin/_TLEv3/Institutions/schema-processus-decisionnel-europeen-grand-format.png 

4) Des crises européennes ? 

a) La constitution de 2005 

En 2005, les électeurs français ont la possibilité de voter au référendum sur la constitution européenne. Avec une participation 

massive, le non est exprimé dans le pays pourtant moteur de l’UE. Cette réponse négative marque la fin du projet de constitution 

européenne. Il prévoyait une gouvernance plus européenne et moins étatique (par pays). 

 Afin de faire fonctionner les institutions pleinement, le traité de Lisbonne de 2009 reprend une partie des éléments de la 

constitution européenne rejetée et adapte les règles pour tous les pays de l’UE. « Ainsi, le traité de Lisbonne rénove l'architecture 

des institutions, assouplit la prise de décision et renforce la représentation extérieure de l'Union. »  

(https://www.touteleurope.eu/actualite/le-traite-de-lisbonne.html)  

b) La montée de l’Euroscepticisme 

Depuis les années 2010, notamment après la crise des Subprimes de 2008, l’UE est confrontée à l'euroscepticisme. C’est une 

défiance de l’UE par des groupes dans les pays membres sur la forme de l’Europe, sans pour autant avoir l’envie de quitter l’UE. 

La crise économique de 2008 a montré les faiblesses de l’UE à s’entendre sur les questions économiques et financières, mettant « en 

difficulté » des pays comme la Grèce ou l’Espagne. Si ces groupes souhaitent conserver les acquis de l’UE, mais en modifier sa 

forme, la seule exception est britannique. 

c) Le Brexit 

En 2013, une crise européenne s’ouvre avec la proclamation de David Cameron, alors Premier ministre du Royaume-Uni qui 

veut organiser « un référendum d'appartenance à l'Union européenne ». En 2015, il souhaite tenir sa promesse et un référendum est 

organisé malgré les accords conclus avec l’UE en 2016. « Le 23 juin 2016, c'est le Leave qui l'emporte avec 51,9% des suffrages, 

avec un taux de participation important s'élevant à 72,2% des inscrits ». 

L’Union européenne doit alors négocier avec le Royaume-Uni pour définir les modalités de départ du pays. Les 

négociations durent de 2016 à 2019. En octobre 2019, alors qu’un accord politique est trouvé, le départ effectif du Royaume-

Unis de l’UE a lieu le 31 janvier 2020. Des accords économiques restent à définir pour connaître les modalités de commerce, de 

contrôle douanier ou d’environnement (selon France info). 

https://www.touteleurope.eu/fileadmin/_TLEv3/Institutions/schema-processus-decisionnel-europeen-grand-format.png
https://www.touteleurope.eu/actualite/le-traite-de-lisbonne.html
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III. Les actions de l’Union européenne de nos jours 

1) L’Union européenne en 2020-2021 

En juin 2020, l’Union européenne compte 26 pays (voir carte Histoire). Ses frontières sont continentales Au Nord, au Sud et 

à l’Ouest (Mers et Océan) et diplomatiques à l’Est (frontières des pays). Elle est aussi présente dans les territoires ultramarins (voir 

G5). L’espace Schengen (regroupement des pays européens et certains voisins affiliés) définit l’espace de circulation de l’UE. 

2) Des projets européens : l’exemple d’Ariane 6 

En 2019, l’Union européenne se prononce et finance un nouveau type de lanceur européen : Ariane 6. Cette fusée est une 

production européenne, profitant des innovations des 13 pays membres participant. Se voulant comme un moyen de concurrencer 

les Etats-Unis, la Chine ou la Russie en matière aérospatiale, Ariane 6 permet l’indépendance puisque l’Agence Spatiale 

européenne (fondée en 1975) profite de la base de lancement de Kourou, en Guyane française. Moins coûteuse à produire et 

performante pour diverses missions, cette fusée pourrait voir son premier vol effectué dans l’année 2020. 

3) Une région européenne : « la Grande Région », Saar-Lor-Lux 

Sur le territoire européen, la coopération est également visible au niveau des régions transfrontalières. Ainsi la « Grande 

Région », autrefois appelée « Saar-Lor-Lux » fait montre d’un dynamisme encouragé par l’UE et les pays. La supra-région 

concentre la Wallonie (Belgique), le Luxembourg, la Rhénanie-Palatinat (Allemagne) et la Lorraine (Grand-Est, France). 

De nombreux transfrontaliers, c’est-à-dire des personnes se rendant à l’étranger pour travailler mais habitant proche de la 

frontière, se déplacent dans les différents pays. La supra région bénéficie d’une histoire commune, tournée autour de l’industrie 

et la mine, et doit faire face au défi de la reconversion. Elle se donne comme objectif d’encourager à l’emploi et d’améliorer la 

mobilité, notamment dans les 

transports en commun ou les 

infrastructures routières et 

autoroutières. L’école est aussi 

influencée par l’apprentissage 

des langues, avec l’Allemand 

en France ou le Français en 

Allemagne dès la maternelle. 

L’UE participe au 

financement des projets de la 

Grande Région (50 % dans les 

transports par exemple). 

4) Un axe majeur : la 

mégalopole européenne 

 Voir carte p343 

La Mégalopole européenne 

est le centre névralgique de 

l’Europe, où se trouvent les 

régions urbanisées et les sites 

des institutions de l’UE. 


